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Le recours abusif aux agents contractuels est-il 
désormais favorisé par la loi pour la Fonction Publique ? 

 
  

  
 

La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 

d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique a également étendu le recours prévu à l'article 6 quater 

pour remplacer un agent contractuel momentanément absent. 
 

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a ouvert dans les trois versants 

de la fonction publique la possibilité de recruter un agent contractuel en remplacement d'un agent en congé 

pour invalidité temporaire imputable au service. Dans le versant territorial, cette possibilité est étendue pour 

remplacer des agents en détachement ou en disponibilité de courte durée, en détachement pour 
l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation. Des contractuels 

peuvent également être recrutés pour faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier de l'activité ou 

dans le cadre d'un contrat de projet conformément aux articles 6 sexies et 7 bis de la loi du 11 janvier 1984, 

3 de la loi du 26 janvier 1984, au III de l'article 9-1 et de l'article 9-4 de la loi du 9 janvier 1986. 
  

Plusieurs mesures ont été mises en place afin de réduire les situations de précarité dans la fonction publique. 

En premier lieu, les dispositions relatives aux agents contractuels, prévues par la loi du 3 août 2009, ont 

permis de préciser les besoins temporaires justifiant le recours à des agents non titulaires en contrat à durée 

déterminée (CDD) remplacement d'un fonctionnaire absent ou vacance temporaire d'emploi. La loi oblige 

ainsi l'administration à préciser dans le contrat les motifs du recours au CDD et vise à prévenir les situations 

de renouvellement abusif des contrats temporaires pour pourvoir un besoin permanent. En deuxième lieu, la 

loi du 12 mars 2012 a clarifié les dispositions relatives aux durées et aux conditions de renouvellement des 
contrats conclus pour répondre à des besoins temporaires ce qui doit permettre de prévenir les situations de 

renouvellements abusifs de contrats à durée déterminée et de sécuriser les parcours professionnels des 

agents, dont les conditions d'emplois sont les plus précaires. 
 

 

 

 

Les lois portant dispositions statutaires à chaque versant de la 

fonction publique permettent de recourir à des agents contractuels 

pour notamment répondre à des besoins non permanents. Ces cas 

de recours visent d'une part, les emplois permanents occupés à titre 

temporaire et les emplois temporaires occupés à titre temporaire. 
Ils sont utilisés dans le cadre d'un remplacement momentané d'un 

agent absent ou d'une vacance temporaire d'emploi. 
 

La loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux 

parcours professionnels dans la fonction publique a aligné les 
règles de recours à des agents contractuels dans la fonction 

publique d'État sur celles prévues dans les fonctions publiques 

territoriale et hospitalière. 

Les articles 6 quater et 6 quinquies permettent aux administrations 

de l'État, de faire appel à des agents contractuels pour remplacer 

des fonctionnaires momentanément absents (congés de maladie, 

maternité, parental, réserves, service civil ou national, etc.) ou 

pour pourvoir aux vacances d'emploi dans la limite d'une durée 
d'un an. 
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La loi du 12 mars 2012 a également créé les conditions d'un plus large accès au contrat à durée indéterminée 

(CDI) pour les agents occupant un emploi permanent de l'administration. Elle permet de garantir à un agent 
recruté pour répondre à un emploi permanent d'une administration la prise en compte d'une expérience 

antérieurement acquise au titre d'une vacance temporaire d'emploi, d'un remplacement ou sur un emploi 

temporaire pour le calcul de l'ancienneté exigée pour l'obtention d'un CDI, dès lors que l'ensemble de ces 

expériences aurait été acquises sur des fonctions de même catégorie hiérarchique auprès du même 

employeur. En dernier lieu, la loi de transformation de la fonction publique a créé dans les trois versants, une 

indemnité de fin de contrat au bénéfice des agents recrutés pour une durée égale ou inférieure d'un an et 

lorsque la rémunération brute globale de l'agent est inférieure à un plafond fixé par décret en Conseil d'État. 

Due au titre des contrats conclus à compter du 1er janvier 2021, cette indemnité sera égale à 10 % de cette 
rémunération brute globale. En seront néanmoins exclus certaines catégories d'agents contractuels, dont ceux 

recrutés sur des emplois de direction ou par le biais d'un contrat de projet. 

  
Par ailleurs, la loi de transformation de la fonction publique a introduit d'autres mesures destinées à lutter 

contre la précarité dans la fonction publique. Elle a étendu, d'une part, la possibilité, au sein de la fonction 

publique de l'État, d'effectuer un primo-recrutement de contractuel en CDI lorsqu'ils sont recrutés pour 

occuper à titre permanent un emploi permanent, c'est-à-dire en application de l'ensemble des motifs 

énumérés à l'article 4 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 dans sa nouvelle rédaction et non plus en 
application du seul critère tiré de l'absence de corps de fonctionnaires. D'autre part, elle a étendu la 

portabilité du CDI entre les trois versants de la fonction publique afin d'améliorer les perspectives de carrière 

des contractuels. 

 

 

 

 

 
 

 


